
« CABINET D’EXPERTISE COMPTABLE & AUDIT 

JÉRÔME MALLOT » 
Société Unipersonnelle À Responsabilité limitée 

d’Expertise comptable et de commissariat aux comptes 

Au capital de 10.000 Euros 

Siège social à DREUX (28100) 

104 Avenue du Général Leclerc 

NOMINATION DU GERANT 

Le à (XL Qo lo 

Monsieur Jérôme MALLOT, Associé unique de la Société Unipersonnelle A Responsabilité 

Limitée d’Expertise comptable et de commissariat aux comptes dénommée « CABINET 

D'EXPERTISE COMPTABLE & AUDIT JÉRÔME MALLOT », au capital de 10.000 Euros, 
dont le siège social est à DREUX (28100), Avenue du Général Leclerc N° 104, est 

propriétaire de la totalité des MILLE (1.000) parts représentant le capital social. 

Conformément aux dispositions légales, l'Associé unique a préparé les documents suivants, 

déposés sur le bureau à l'issue de la signature des statuts : 

- un exemplaire des statuts de la Société ; 

- le Code de Commerce. 

L'Associé unique a pris les décisions suivantes relatives à la nomination du Gérant de la 

SOCIÉTÉ : 

PREMIERE DECISION 

L'Associé unique, Monsieur Jérôme MALLOT, de nationalité Française, né le 10 Mars 1974 à 

VICHY (03), demeurant à SAINT LUBIN DES JONCHERETS (28350), Rue de la Peluche 

N° 25, conformément aux dispositions de l'article 14 des statuts, décide de se nommer aux 

fonctions de Gérant unique de la Société, pour une durée non limitée. 

En qualité de Gérant, il déclare accepter le mandat qui vient de lui être conféré. 

DEUXIEME DECISION 

L'Associé unique confère au Gérant de la Société les pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toutes circonstances au nom de la Société et la représenter vis-à-vis des tiers, conformément 

au Code de Commerce et aux statuts.



TROISIEME DECISION 

L'Associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie des présentes 

pour effectuer toutes démarches et formalités. 

Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l'associé unique. 

 


